
Check-list
Avant d’acheter un terrain, il est préférable d’examiner les points 
suivants. Nous les avons regroupés pour vous.

Points suivants :
•	 Le	prix	demandé	est-il	conforme	aux	prix	pratiqués	dans	la	
région	?	Faites	une	étude	comparative	et	informez-vous	
éventuellement	auprès	de	votre	architecte	ou	votre	notaire.

•	 Pouvez-vous	construire	sur	ce	terrain	?	Vous	pouvez	poser	
la	question	à	votre	commune.

•	 Existe-t-il	des	servitudes	sur	ce	terrain	?	Posez	la	question	à	
votre	notaire.

•	 Votre	terrain	offre-t-il	une	résistance	suffisante	?	Faites	
éventuellement	faire	une	étude	par	une	entreprise	spécia-
lisée.

•	 Votre	architecte	a-t-il	d’autres	points	d’attention	?
•	 Avez-vous	droit	à	une	réduction	des	droits	administratifs	?	
Posez	éventuellement	la	question	à	votre	notaire.

•	 Avez-vous	pris	rendez-vous	avec	votre	spécialiste	en	crédits	
chez	Dexia	pour	signer	votre	demande	de	crédit	?




